
Une différence de rémunération entre CDI et CDD est-elle légale ?

Réponse courte

Non, une différence de rémunération basée uniquement sur le type de contrat (CDI ou CDD) est illégale  au

Luxembourg. L'article L.122-9 du Code du travail impose une égalité de traitement absolue entre salariés en CDI

et CDD pour un travail identique ou de valeur égale.

Seules les différences justifiées par des critères objectifs et vérifiables (expérience, qualifications, responsabilités,

performance), indépendants du type de contrat, sont autorisées. L'employeur doit pouvoir prouver que tout écart

repose sur ces critères objectifs et maintenir une documentation exhaustive.

Définition

Le principe d'égalité CDI/CDD établit que la nature du contrat de travail ne peut constituer un motif de

différenciation salariale. La rémunération englobe :

Salaire de base

Primes et bonus

Avantages en nature

Accessoires du salaire

Le CDI est la forme normale de la relation de travail. Le CDD est réservé aux tâches précises et temporaires

mais ne justifie aucune discrimination salariale.

Questions fréquentes

Est-il légal de payer différemment un salarié en CDD par rapport à un CDI au Luxembourg ?

Non, une différence de rémunération basée uniquement sur le type de contrat (CDI ou CDD) est illégale au Luxembourg. L'article L.122-9
du Code du travail impose une égalité de traitement absolue entre salariés en CDI et CDD pour un travail identique ou de valeur égale.

Quelles sanctions risque un employeur qui discrimine entre CDI et CDD ?

Les sanctions incluent des amendes administratives jusqu'à 25 000 € par l'ITM, des rappels de salaire sur 3 ans, et des dommages-
intérêts pour discrimination. La charge de la preuve incombe entièrement à l'employeur pour justifier toute différence de traitement.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour respecter l'égalité CDI/CDD ?

L'employeur doit maintenir un système d'évaluation objective avec une grille de classification unique, des critères transparents et
documentés, et une traçabilité complète des décisions pendant 3 ans minimum. Il doit pouvoir justifier tout écart de rémunération par des
critères objectifs.

Quels critères peuvent justifier une différence de salaire entre CDI et CDD ?

Seules les différences fondées sur des critères objectifs et vérifiables sont autorisées : expérience professionnelle, qualifications
spécifiques, niveau de responsabilité effectif, performance individuelle mesurable ou ancienneté dans l'entreprise. Ces critères doivent
être indépendants du type de contrat.
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Conditions d’exercice

Principe fondamental (art. L.122-9) :

Les salariés en CDD bénéficient des mêmes droits que les CDI :

Rémunération identique à poste équivalent

Mêmes avantages et primes

Mêmes conditions de travail

Même traitement sans discrimination

Critères objectifs autorisés :

Une différence est légale uniquement si fondée sur :

Expérience professionnelle vérifiable

Qualifications spécifiques diplômantes

Niveau de responsabilité effectif

Performance individuelle mesurable

Ancienneté dans l'entreprise

Critères interdits :

La nature du contrat (CDI/CDD)

La durée prévue du contrat

Le caractère temporaire de l'emploi

Le statut précaire supposé

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :

Système d'évaluation objective :

1. Analyse comparative des postes

2. Grille de classification unique

3. Critères transparents et documentés

4. Évaluation non discriminatoire

5. Traçabilité des décisions (3 ans minimum)

Documentation obligatoire :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-9


Fiches de poste détaillées

Grilles salariales appliquées

Justificatifs des écarts

Tableaux comparatifs CDI/CDD

Procès-verbaux de décisions

Contrôles et sanctions :

ITM : contrôles réguliers

Amendes jusqu'à 25 000 €

Rappels de salaire sur 3 ans

Dommages-intérêts pour discrimination

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Conformité absolue :

Politique salariale unifiée :

Grille unique CDI/CDD

Critères objectifs écrits

Formation des managers

Audit régulier des pratiques

Consultation de la délégation
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Points de vigilance :

Jamais de mention "CDI/CDD" dans les grilles

Éviter les primes réservées aux CDI

Justifier chaque écart individuellement

Documenter systématiquement

Corriger immédiatement les anomalies

Pour le salarié en CDD :

-

Comparer avec les CDI similaires

Demander les justificatifs d'écarts

Conserver tous les documents

Signaler à la délégation du personnel

Saisir l'ITM si discrimination

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.122-9 : Égalité de traitement CDI/CDD

Article L.241-1 : Non-discrimination générale

Articles L.225-1 et suivants : Égalité de rémunération

Article L.414-3 : Traçabilité obligatoire

Article L.414-17 : Conservation 3 ans

Jurisprudence constante :
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Nullité des différences non justifiées

Présomption de discrimination

Charge de la preuve sur l'employeur

Interprétation stricte des exceptions

Sanctions encourues :

Civiles : rappels + dommages-intérêts

Administratives : amendes ITM

Pénales : discrimination caractérisée

Toute différence de rémunération non objectivement justifiée constitue une discrimination illégale. La charge de la preuve

incombe entièrement à l'employeur. Les entreprises doivent maintenir une documentation exhaustive pendant 3 ans minimum. Le

risque contentieux est élevé et les sanctions lourdes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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